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LA NÉGOCIATION DES ACCORDS DE LIBRE-ÉCHANGE 

SOUS L’ADMINISTRATION TRUMP : LES PRINCIPES DE 

RÉCIPROCITÉ ET DE MULTILATÉRALISME 

Geneviève Dufour et Delphine Ducasse*  

Les États-Unis exercent une influence certaine et majeure dans le champ des négociations commerciales 

internationales depuis plusieurs décennies. Lorsque Donald Trump a annoncé haut et fort qu’il modifierait 
considérablement les manières de faire, le monde s’est donc mis aux aguets. Déjà à l’époque de la 

campagne électorale, on connaissait les idées des candidats sur le libre-échange. Tant Donald Trump que 

Hillary Clinton s’y étaient dits opposés, bien que dans des proportions différentes. Une fois élu, Donald 
Trump a passé des paroles aux actes et a modifié le système actuel de libre-échange, remettant en cause les 

principes qui sont au coeur des négociations commerciales. Dès lors, les fondamentaux du libre-échange se 

trouvent ébranlés, et au premier titre les principes de réciprocité et de multilatéralisme. Pour y arriver, 
l’administration Trump a construit une rhétorique autour du concept de déficit commercial qui semble aussi 

en rupture avec les règles et les fondements du commerce international. Ainsi, depuis son entrée en 

fonction, le nouveau président s’affiche en rupture avec ce qu’ont fait ses prédécesseurs. Ses décisions ont 
pour effet de modifier les paramètres de négociation qui sont à la base de tout accord de libre-échange 

négocié depuis, au moins, la fin de la Deuxième Guerre mondiale. 

For decades, the United States has been a major influence in the field of international trade negotiations. 

When Donald Trump announced he would change the status quo, the world held its breath. During the 2016 

campaign, the political stances of the candidates regarding free trade were well-established. Both Donald 
Trump and Hillary Clinton were opposed to free trade, albeit in different respects. Once elected, Donald 

Trump put words into action and changed the current free trade system. Trump called into question the 

principles at the heart of trade negotiations, such as reciprocity and multilateralism, and shook them to their 
core. To achieve this shift, the Trump administration built its rhetoric around the concept of trade deficits, 

and abandoned the rules and foundations of international trade. Trump’s decisions have impacted the 
negotiating parameters that underlie all free trade agreements since, at the very least, the end of the Second 

World War. 

Los Estados Unidos ejercen una influencia cierta y superior en el campo de las negociaciones comerciales 

internacionales desde varias décadas. Cuando Donald Trump anunció alto y fuerte que modificaría 

considerablemente las maneras de hacer, el mundo se puso al acecho. Ya en la época de la campaña 
electoral, conocíamos las ideas de los candidatos sobre el librecambio. Tanto Donald Trump como Hillary 

Clinton se habían mostrado contrarios allí, aunque en proporciones diferentes. Una vez elegido, Donald 

Trump pasó de la palabra a la acción y modificó el sistema actual de librecambio, poniendo en cuestión los 
principios que están en el corazón de las negociaciones comerciales. Desde entonces, los fundamentales del 

librecambio se encuentran puestos en movimiento, y en primer lugar los principios de reciprocidad y de 

multilateralismo. Para llegar allá, la administración Trump construyó una retórica alrededor del concepto de 
déficit comercial que parece también en ruptura con las reglas y los fundamentos del comercio 

internacional. Así, desde su toma de protesta, el nuevo presidente se exhibe en ruptura con lo que hicieron 

sus predecesores. Sus decisiones tienen por resultado de modificar los parámetros de negociación que están 
en la base de todo acuerdo de librecambio negociado desde, por lo menos, el fin de la Segunda Guerra 

mundial.  

                                                 
*  Geneviève Dufour est professeure agrégée à la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke et 

Delphine Ducasse est diplômée de la maîtrise en droit international et politique internationale 

appliquée de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke. Les auteures remercient 
Philibert Baranyanka, professeur à la faculté de droit de l’Université du Burundi et post-doctorant à la 

Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke pour son aide précieuse dans la mise à jour et la révision 

finale de cet article. L’article est à jour au 4 juin 2018. 
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De par leur grandeur et leur puissance économique, les États-Unis jouent un 

rôle de premier plan dans l’économie mondiale1. Ce rôle leur permet à bien des égards 

d’imposer leurs vues et manières de faire depuis plus de soixante-dix ans2. Dans cette 

optique, les États-Unis exercent une influence certaine et majeure dans le champ des 

négociations commerciales internationales.  

Depuis l’élection de Donald Trump, le monde est aux aguets en matière de 

commerce international. Il faut dire que ce dernier a annoncé haut et fort qu’il 

modifierait considérablement les manières de faire. À cet égard, les États-Unis font 

figure d’exception dans le panorama des grandes puissances économiques. En effet, 

le Congrès possède l’autorité en matière de commerce international, mais délègue la 

plupart du temps cette prérogative à l’exécutif3. Dès lors, le président américain 

détient un pouvoir important en matière de commerce international, que certains 

qualifient de « carte blanche4 ».  

Ainsi, depuis son entrée en fonction, le nouveau président s’affiche en 

rupture avec ce qu’ont fait ses prédécesseurs. En effet, ses décisions ont pour effet de 

modifier les paramètres de négociation qui sont à la base de tout accord de libre-

échange négocié depuis, au moins, la fin de la Deuxième Guerre mondiale. 

Déjà à l’époque de la campagne électorale, on connaissait les idées des 

candidats sur le libre-échange. Tant Donald Trump que Hillary Clinton s’y étaient dits 

opposés, bien que dans des proportions différentes5. Pour Donald Trump, le libre-

échange devait être considéré comme le grand responsable du chômage aux États-

Unis. Dès lors, devant un problème complexe, impliquant de multiples dimensions 

telles que l’éducation ou encore l’automatisation, Donald Trump apportait une 

réponse facile ayant pour but de satisfaire sa base électorale ouvrière. Cette stratégie 

populiste s’est avérée gagnante, mais impose aujourd’hui au président d’agir en 

conséquence. 

En effet, à l’inverse de son prédécesseur Barack Obama, dont on se rappelle 

les critiques à l’égard de certains accords de libre-échange lors de sa campagne 

électorale, mais qui avait mis de côté ses doléances lors de sa présidence, Donald 

Trump a transformé ses discours protectionnistes en actes une fois assermenté. Ainsi, 

dès son discours inaugural le 20 janvier 2017, il a soutenu ou réaffirmé l’idée que 

l’industrie américaine profitait surtout aux nations étrangères au détriment du peuple 

américain : 

                                                 
1 En effet, les États-Unis représentent un quart du PIB mondial.  
2 On peut penser entre autres au dollar comme monnaie de référence mondiale, à la convertibilité du 

dollar en or jusqu’en 1974, à l’hégémonie du modèle libéral, à l’échec de l’Organisation internationale 

du commerce, à l’exclusion du domaine agricole des disciplines du GATT et aux sanctions 
économiques unilatérales imposées et grandement respectées dans le cadre des Lois Helm-Burton et 

D’amato.  
3 Bruce Stokes, « Les États-Unis et le GATT : la politique commerciale de l’ère Clinton » 

(1993) :2 Relations étrangères 367. 
4 James Pethokoukis, « How Trump Views Trade » (2017) 36:1 The International Economy 36 à la p 38 

[Pethokoukis]. 
5 David P. Fidler, « President Trump, Trade Policy, and American Grand Strategy: From Common 

Advantage to Collective Carnage » (2017) 12:1 Asian Journal of WTO Health Law and Policy 1 à la 

p 14 [Fidler]. 
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For many decades, we’ve enriched foreign industry at the expense of 

American industry; […] We’ve made other countries rich while the wealth, 

strength, and confidence of our country has disappeared over the horizon. 

One by one, the factories shuttered and left our shores, with not even a 

thought about the millions upon millions of American workers left 

behind. […] The wealth of our middle class has been ripped from their 

homes and then redistributed across the entire world6. 

Pour Donald Trump, les travailleurs américains s’avèrent être les grands 

perdants du libre-échange, leur richesse et leurs emplois ayant été redistribués à 

l’étranger. Dès lors, il lui faut modifier les façons de faire. En cette matière, il semble 

que rien ne soit épargné. À cet effet, plusieurs commencent à s’inquiéter fortement, 

craignant la fin du multilatéralisme, le retrait des États-Unis de l’OMC7, des 

lendemains difficiles pour l’économie américaine8 ou encore l’avènement d’une 

guerre commerciale9. Certains vont même jusqu’à ressusciter les effets — réels ou 

parfois trop facilement présumés — de la Loi Hawley–Smoot de 193010 ou encore 

évoquer le spectre d’un conflit armé11. 

Il est vrai, l’administration Trump modifie de plusieurs manières le système 

actuel et ce faisant, il remet en cause les principes qui sont au cœur des négociations 

commerciales. Dès lors, les fondamentaux du libre-échange se trouvent ébranlés, et au 

premier titre les principes de réciprocité (II) et de multilatéralisme (III). Pour y 

arriver, l’administration Trump a construit une rhétorique autour du concept de déficit 

commercial qui semble aussi en rupture avec les règles et les fondements du 

commerce international (I). 

 

I. Rhétorique autour du concept de déficit commercial : le 

libre-échange au détriment des États-Unis 

Afin d’appuyer son discours, le président américain a martelé l’idée suivant 

laquelle le déficit commercial américain constitue la preuve de l’impact négatif du 

                                                 
6 Donald J. Trump, « Remarks of President Donald J. Trump – as prepared for delivery » The Inaugural 

Address (20 janvier 2017), en ligne : The White House ˂www.whitehouse.gov/inaugural-address˃ 

[Trump]. 
7 Pethokoukis, supra note 4. 
8 Katie Allen, « Trump presidency poses threat to global economy, warns Fitch » The Guardian 

(10 février 2017), en ligne : The Guardian <www.theguardian.com/us-news/2017/feb/10/trump-
presidency-poses-threat-to-global-economy-fitch-ratimngs-agency-trade-relations>. 

9 Il semble qu’elle soit définitivement lancée depuis le 31 mai 2018. Voir ci-dessous les développements 

relatifs au refus de prolonger les exemptions sur les importations d’acier et d’aluminium du président 
Trump, infra note 111. 

10 Cette loi avait eu pour effet d’augmenter les droits de douane de milliers de produits importés aux 

États-Unis. Plusieurs États avaient alors répliqué en imposant à leur tour des droits de douane 
importants. Selon certains, cette loi serait à l’origine de l’accélération de la Grande Dépression. Voir 

Paul Krugman, « The Mitt-Hawley Fallacy » The New York Times (4 mars 2016), en ligne : The NY 

Times <krugman.blogs.nytimes.com/2016/03/04/the-mitt-hawley-fallacy/>.  
11 À cet effet, voir l’analyse du lien entre commerce et guerre par Yusuf Ayotunde Abdulkareem : Yusuf 

Ayotunde Abdulkareem, « Conflict, International Trade and President Trump’s Isolationist Policies » 

(2018) 17:1 Journal of International Trade Law and Policy 34. 
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libre-échange. Ce discours nationaliste12 populiste13 est simple et facile à comprendre 

pour la base ouvrière : les États-Unis achètent davantage des autres pays qu’ils ne leur 

vendent et cette balance négative résulte directement des accords de libre-échange14. 

Dès lors, il devient impératif pour lui de modifier, voire d’annuler ces accords.  

C’est dans cette perspective que le Décret présidentiel 13786 demandant un 

rapport omnibus sur les déficits commerciaux fut signé le 31 mars 201715. Cet acte 

décrit explicitement les déficits commerciaux comme sources de défis pour la 

croissance économique ou le plein-emploi. Il mandate le secrétaire au Commerce 

d’identifier les États avec lesquels les États-Unis affichent un déficit commercial 

significatif en bien ainsi que les causes de ces déficits. Le Canada, la Chine, l’Union 

européenne, l’Inde, l’Indonésie, le Japon, la Corée du Sud, la Malaisie, le Mexique, 

la Suisse, Taiwan, la Thaïlande et le Vietnam sont identifiés comme pays avec 

lesquels les États-Unis ont un déficit commercial et avec lesquels la manière de 

commercer doit être revue16. C’est d’ailleurs dans ce contexte que les États-Unis ont 

demandé la renégociation de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) 

avec le Mexique et le Canada. Cela ressort clairement des objectifs de renégociation 

du représentant au Commerce : « Improve the U.S. trade balance and reduce the trade 

deficit with the NAFTA countries17 ». Cette même rhétorique a justifié la 

                                                 
12 Le nationalisme économique est au cœur de la politique de l’administration Trump. Selon l’ancien 

conseiller stratégique du président, Steve Bannon, le nationalisme économique est considéré comme 

une des trois priorités clés; voir Pethokoukis, supra note 4 à la p 37. 
13 

Voir notamment Simon Lester et Inu Manak, « The Rise of Populist Nationalism and the Renegotiation 

of NAFTA » (2018) 21:1 J Intl Econ L 151; Ronald F. Inglehart et Poppa Norris, « Trump, Brexit, and 

the Rise of Populism: Economic Have-Nots and Cultural Backlash » (2016) Harvard Kennedy School 
Working Paper RWP16-026. 

14 
Donald Trump avait déjà évoqué l’idée de rétablir la balance commerciale s’il devenait président des 
États-Unis lors d’une apparition à l’émission d’Oprah Winfrey en 1988 : « I’d make our allies pay 

their fair share. We're a debtor nation. Something is going to happen over the x-number of years with 

this country because you can't keep going on losing $200 billion, and yet we let Japan come in and 

dump everything into our markets. It's not free trade. If you ever go to Japan right now and try to sell 

something, forget about it, Oprah, just forget about it. It’s almost impossible. They don't have laws 

against it, they just make it impossible. They come over here, they sell their cars, their VCRs, they 
knock the hell out of companies. ... They are beating the hell out of this country », Pethokoukis, supra 

note 4 à la p 37. 
15 É-U, Office of the Press Secretary, « Presidential Executive Order Regarding the Omnibus Report on 

Significant Trade Deficits » Executive Order (31 mars 2017), en ligne : The White House 

˂www.whitehouse.gov/the-press-office/2017/03/31/presidential-executive-order-regarding-omnibus-

report-significant-trade˃ [É-U, Office of the Press Secretary]. 
16 É-U, International Trade Administration, Public Comments and Hearing Regarding Administration 

Report on Significant Trade Deficits, Doc 2017-07827, 82 Federal Register 18110, 2017. 
17 

É-U, Office of the United States Trade Representative, Summary of objectives for the NAFTA 
renegotiation (17 juillet 2017), en ligne : USTR 

 <ustr.gov/sites/default/files/files/Press/Releases/NAFTAObjectives.pdf>; La vision de Donald Trump 

de l’ALÉNA est partagée par le représentant au Commerce Robert Lighthizer, qui a débuté les 
négociations par un discours assez négatif, indiquant que l’ALÉNA avait échoué pour 

plusieurs Américains et qu’il était à l’origine du déficit commercial aux dépens des États-Unis, 

voir Daniel Blanchette Pelletier, « ALÉNA : les États-Unis fermes devant leurs partenaires canadien et 
mexicain », Radio-Canada (16 août 2017), en ligne : Radio-Canada  

 ˂ici.radio-canada.ca/nouvelle/1050635/ouverture-negociations-ALÉNA-États-Unis-canada-Mexique˃ 

[Radio-Canada]. 
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renégociation de l’Accord de libre-échange entre les États-Unis et la Corée du Sud 

(KORUS), qualifié par le représentant américain au commerce, Robert Lighthizer, 

d’accord ayant produit une « significant trade imbalance18 ». 

Les déficits commerciaux sont ainsi devenus le principal argument de la 

nouvelle stratégie commerciale de Trump. Or, cette vision du commerce international 

ne prend pas en considération trois éléments pourtant essentiels à une compréhension 

globale des relations internationales économiques. 

Premièrement, les chiffres utilisés par Trump sont biaisés, se bornant aux 

balances commerciales en marchandises. Le Canada a d’ailleurs soumis des 

commentaires dans le cadre du rapport Omnibus montrant plutôt un surplus 

commercial global des États-Unis avec le Canada19. En effet, le Décret de Trump 

du 31 mars 2017 est spécifique aux déficits commerciaux en biens, excluant ainsi la 

valeur des services de la balance commerciale. Or, si on inclut la valeur des services 

dans le calcul, les États-Unis affichaient un surplus de 8,1 milliards de dollars 

américains avec le Canada en 2016. Encore plus frappant, si on exclut les 

importations canadiennes d’énergie, les États-Unis n’ont pas de déficit commercial en 

marchandises avec le Canada20. Selon le Mexique, le déficit américain ne représente 

que 12 % des échanges commerciaux entre les deux pays alors que les États-Unis ont 

un surplus commercial dans le domaine des services21. La même erreur est produite 

pour justifier la renégociation de la KORUS : les États-Unis accusent un déficit 

commercial important avec la Corée du Sud en matière de commerce de marchandises 

(27,7 milliards US$). Or, ils se gardent bien de mentionner que la balance en matière 

de commerce de services est nettement positive (10,7 milliards US$), mais surtout 

que les balances commerciales varient considérablement d’un secteur à l’autre22. Il 

faut tout de même reconnaître à l’administration Trump que la balance commerciale 

en biens des États-Unis avec la Chine est dérangeante : le déficit américain est passé 

de 83 milliards en 2001, date d’accession de la Chine à l’OMC, à 375 milliards en 

201723. 

                                                 
18 É-U, « South Korea to Consider Possible Revisions to Trade Deal » Bridges (12 octobre 2017), en 

ligne : Bridges <www.ictsd.org/bridges-news/bridges/news/us-south-korea-to-consider-possible-

revisions-to-trade-deal> [É-U]. 
19 Gouvernement du Canada, « Comments by the Government of Canada to the International Trade 

Administration, U.S. Department of Commerce and the Office of the United States Trade 

Representative — Public comments and hearing regarding administration report on significant trade 
deficits » (17 avril 2017), en ligne : <https://www.thompsonhine.com/uploads/1345/ 

doc/Comments_by_the_Government_of_Canada_on_Significant_Trade_Deficits.pdf> à la p 3 

[Gouvernement du Canada].  
20 Ibid aux pp 3-4. 
21 Ambassade du Mexique aux États-Unis, Government of Mexico response to USDOC and USTR 

request for comments on significant trade deficits, Doc 2017-0003, 2017 à la p 2 [Ambassade du 
Mexique aux États-Unis].  

22 É-U, supra note 18. 
23 Si on compare avec le Canada, le déficit est resté relativement constant, passant de 13 milliards en 

1994, date d’entrée en vigueur de l’ALÉNA, à 17 milliards en 2017; É-U, United States Census Bureau, 

« Trade in goods with China » Foreign Trade (2018), en ligne : Census Bureau 

<www.census.gov/foreign-trade/balance/c5700.html>; É-U, United States Census Bureau, « Trade in 
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Deuxièmement, cette vision ne prend pas en considération les chaînes de 

valeurs intégrées qui transcendent les frontières. En effet, l’administration Trump fait 

plutôt un lien direct entre déficit commercial et mesures commerciales déloyales 

employées par d’autres États. Dans son Décret du 31 mars 2017 demandant un 

rapport omnibus sur les déficits commerciaux, le président demande au secrétaire au 

Commerce d’examiner les causes des déficits. Ce Décret incrimine indistinctement 

les tarifs différentiels, les barrières non tarifaires ou encore les mesures 

discriminatoires à l’égard du commerce américain24. Or, l’existence de chaines de 

valeur intégrées fait en sorte qu’il est erroné de se fier uniquement aux balances 

commerciales export-import. Par exemple, 17,5 % de la valeur des exportations 

canadiennes vers les États-Unis renferment en moyenne un contenu américain25. De 

façon similaire, 40 % des produits mexicains exportés aux États-Unis contiennent une 

valeur ajoutée provenant des États-Unis26. Cela démontre les multiples échanges 

transfrontières qui ont lieu avant qu’un bien fini ne soit produit. C’est le cas de 

l’avion de la CSeries de Bombardier conçu et assemblé au Québec : pas moins de 

quatorze entreprises américaines sont impliquées dans la fabrication de l’avionneur 

canadien et plus de 50 % du contenu de l’avion provient des États-Unis27. Pourtant, 

l’administration Trump s’en est prise à ce modèle d’avion considéré en compétition 

avec ceux de Boeing28, alors même que de nombreux emplois américains dépendent 

de cet avion assemblé au Canada. Par contre, dans le cas de la Chine, l’administration 

Trump possède certainement des assises factuelles pour affirmer que des pratiques 

déloyales employées par la Chine accentuent le déficit commercial des États-Unis 

avec la Chine. En effet, dans leur rapport annuel sur le respect par la Chine des règles 

de l’OMC, le Bureau du représentant au Commerce a constaté que des officiels 

                                                 
goods with Canada » Foreign Trade (2018), en ligne : Census Bureau <www.census.gov/foreign-

trade/balance/c1220.html>. 
24 

É-U, Office of the Press Secretary, supra note 15 : « assess the major causes of the trade deficit, 

including, as applicable, differential tariffs, non-tariff barriers, injurious dumping, injurious 

government subsidization, intellectual property theft, forced technology transfer, denial of worker 

rights and labor standards, and any other form of discrimination against the commerce of the United 

States or other factors contributing to the deficit ». 
25 

Gouvernement du Canada, supra note 19 à la p 3. 
26 

Ambassade du Mexique aux États-Unis, supra note 21 à la p 6. 
27 

Selon l’affirmation du président et chef de la direction de Bombardier, Alain Bellemare; Jean-François 

Coderre, « Airbus aux commandes de la C Series », La Presse canadienne (17 octobre 2017), en ligne : 
LaPresse  

 <www.lapresse.ca/actualites/201710/16/01-5140218-airbus-aux-commandes-de-la-c-series.php>.  
28 

Selon les termes du secrétaire américain au Commerce, Wilbur Ross, à la suite de la décision de la 
Commission du commerce international des États-Unis du 20 décembre 2017 dans le dossier 

Boeing — Bombardier sur les droits antidumping et les mesures compensatoires : « Les États-Unis 

sont engagés dans un commerce libre, équitable et réciproque et se tiendront toujours aux côtés des 
travailleurs et des entreprises américaines qui sont pénalisés par des importations inéquitables », voir 

« Washington recommande toujours des droits punitifs de près de 300% pour la CSeries », Radio-

Canada (20 décembre 2017), en ligne : Radio-Canada  
 <ici.radio-canada.ca/nouvelle/1074333/washington-recommande-toujours-des-droits-punitifs-de-pres-

de-300-pour-la-c-series> [Radio-Canada]. Notons que cette Commission a finalement tranché en 

faveur de Bombardier en considérant que Boeing n’avait subi aucun dommage de l’octroi de 
subventions au programme de la CSeries, voir É-U, International Trade Commission, 100 — to 150 — 

Seat Large Civil Aircraft From Canada, Determinations, Doc 2018-03317, 83:34 Federal Register 

7218, 2018. 
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chinois ont requis des compagnies étrangères des transferts de technologie pour 

autoriser des investissements, ou encore la présence de subventions ou de mesures 

favorisant les entreprises d’État29. 

Troisièmement, l’utilisation des déficits commerciaux comme outils 

d’analyse de la réussite ou des échecs du commerce international ignore également la 

théorie des avantages comparatifs, souvent critiquée30, mais pourtant largement 

acceptée aux États-Unis31, depuis la Deuxième Guerre mondiale, comme justificatif 

ou fondement du commerce international32. Cette théorie énonce qu’à ressources 

données, la spécialisation des pays et la liberté des échanges mènent à un système qui 

favorise le plus l’intérêt national. Ainsi, les États exportent les produits qu’ils 

réalisent à bas coût et importent les autres produits qu’ils consomment à un meilleur 

prix que s’ils ne les produisaient eux-mêmes33. Les entreprises nationales font ainsi 

produire à plus bas coût certaines pièces à l’étranger et demeurent donc compétitives 

sur le marché international. Suivant cette théorie, les consommateurs seraient les 

principaux gagnants34, mais cela entrainerait nécessairement des déficits 

commerciaux dans certains domaines ou avec certains pays en particulier, selon les 

avantages comparatifs de chacun.  

Malgré des erreurs méthodologiques graves35, l’administration Trump 

continue à utiliser les déficits commerciaux pour justifier les modifications au 

commerce international qu’elle souhaite mettre en place36. Pourtant, même si les 
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É-U, Office of the United States Trade Representative, 2016 Report to congress on China’s WTO 

compliance, à la p 4 (janvier 2017), en ligne : USTR ˂ustr.gov/sites/default/files/2016-China-Report-
to-Congress.pdf˃ [É-U, 2016 Report to congress]. 
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historique des États-Unis à cette théorie et le refus de l’administration Trump de ne pas être 
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avantages absolus de Adam Smith ou encore à la théorie mercantiliste. Pour une meilleure 

compréhension des fondements doctrinaux de la politique commerciale américaine, voir Jean-Marc 
Siroën, «La politique commerciale américaine : une perspective historique » (1988) 3:4 Revue 

française d’économie 95. 
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Jean-Marc Siroën, « L’intérêt national dans les négociations internationales commerciales. La crise du 

" mercantilisme libéral " » (2017) 1:5 Revue internationale et stratégique 99 au para 8. 
34 

Ibid au para 9. 
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Christian Zimmerman, « Demystifying the Trade Balance: Why a trade balance deficit isn’t necessarily 

a sign of poor economy » FRED Blog (27 février 2017), en ligne : FRED Blog  

 <fredblog.stlouisfed.org/2017/02/demystifying-the-trade-balance>. 
36 

Pourtant, selon plusieurs experts, des mesures fiscales qui encourageraient les Américains à 

économiser seraient plutôt un meilleur moyen de réduire les déficits commerciaux. En effet, malgré le 

fait que des mesures déloyales employées par divers pays nuisent à la balance commerciale américaine, 
les réels coupables seraient la force relative du dollar américain et le fait que les États-Unis empruntent 

davantage qu’ils ne produisent. Don Lee, « Why Trump’s obsession with trade deficits is misguided », 

Los Angeles Times (2 mai 2017), en ligne : LA Times <www.latimes.com/business/la-fi-trade-deficit-
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États-Unis sont en déficit commercial depuis 197537, l’économie américaine se porte 

plutôt bien. Alors qu’aucune des politiques commerciales de Trump n’était encore 

entrée en vigueur et que le déficit commercial américain avait atteint 502,3 milliards 

en 201638, Trump a gazouillé que la bourse avait atteint des records, que les États-

Unis affichaient les meilleures statistiques économiques depuis des années, un taux de 

chômage au plus bas depuis dix-sept ans et des salaires en hausse39. Les experts 

confirment ces bonnes nouvelles : malgré un déficit commercial encore plus grand en 

2017, la santé économique des Américains se porte plutôt bien40. 

En s’appuyant sur cet argument, et en mettant en avant l’intérêt de son pays 

avant toute autre chose, le président Trump veut remettre en cause le principe de 

réciprocité et de gains mutuels qui ont toujours guidé les négociations commerciales. 

Afin d’y arriver, le multilatéralisme et le bilatéralisme stratégique sont mis à mal au 

profit d’un bilatéralisme d’opportunité, voire d’un système agressif de mesures 

unilatérales.  

 

II. America first et la réciprocité asymétrique 

Dans son discours inaugural, Donald Trump a annoncé sa politique 

commerciale : « From this moment on, it’s going to be America First41 ». Cette 

affirmation prend plusieurs sens lorsque l’on s’attarde plus attentivement à d’autres 

sections de son discours : 

We must protect our borders from the ravages of other countries making 

our products, stealing our companies, and destroying our jobs. Protection 

will lead to great prosperity and strength. […] We will follow two simple 

rules: Buy American and Hire American. […] We will seek friendship and 

goodwill with the nations of the world – but we do so with the 

understanding that it is the right of all nations to put their own interests 

first42. 

                                                 
trump-obsession-20170502-htmlstory.html>; Peter S. Goodman, « Behind Trump’s trade deficit 
obsession: Deficient analysis » The New York Times (5 avril 2017), en ligne : The NY Times  
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Christian Deblock et Jean-Frédéric Morin : Christian Deblock et Jean-Frédéric Morin, « La politique 
commerciale des États-Unis : rupture et continuité » (2006) Cahier de recherche 06-10 à la p 6 

[Deblock et Morin]. 
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É-U, Bureau of Economic Analysis, 2016 Trade Gap is $502.3 Billion (7 février 2017), en ligne : 
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America First signifie premièrement que l’administration Trump compte 

prendre des mesures de protection contre les autres pays qui par diverses mesures 

concurrencent les entreprises américaines et « détruisent » les emplois aux États-Unis. 

Deuxièmement, l’administration Trump s’est fixée pour objectif « d’acheter 

américain » et « d’embaucher américain », dans tous les contrats publics financés par 

le fédéral, et implique incidemment que les biens seront produits aux États-Unis.  

Cette nouvelle ligne de conduite se traduit sans équivoque dans les offres qui 

sont faites au Canada et au Mexique par l’administration américaine dans le cadre de 

la renégociation de l’ALÉNA43. Par exemple, les États-Unis ont d’abord souhaité 

qu’une nouvelle règle d’origine soit incluse dans l’ALÉNA en ce qui concerne le 

secteur de l’automobile. Suivant leur offre initiale, pour qu’une voiture puisse être 

exemptée de droits de douane, elle devait contenir un minimum de 80 % de contenu 

américain ainsi que 50 % de contenu états-unien44. Les États-Unis ont depuis proposé 

une nouvelle offre qui ne contient pas de contenu domestique états-unien obligatoire, 

mais leur demande initiale a considérablement ralenti les négociations dans ce 

secteur45. En matière de marchés publics, les États-Unis souhaitent limiter le volume 

de marché ouvert aux Canadiens et aux Mexicains en fonction du volume que ces 

derniers peuvent offrir aux Américains (clause appelée « dollar for dollar »)46. Ces 

deux propositions de négociation démontrent à quel point les États-Unis refusent de 

conclure une entente qui pourrait s’avérer défavorable pour un seul secteur américain. 

Dans le cas de la renégociation du KORUS, complétée en mars 2018, divers 

amendements ont été acceptés par la Corée du Sud, notamment un accès plus large 

pour les importations américaines dans le domaine de l’automobile47. 

Pourtant, une négociation commerciale — comme toute négociation — mène 

à discuter certes de gains, mais aussi de concessions. En matière de libre-échange, 

mais aussi dans le cadre de n’importe quelle négociation, les négociations couvrent un 

large éventail de domaines afin, précisément, de permettre que chaque partie puisse 

gagner dans certains secteurs et ainsi contrebalancer ses pertes dans d’autres secteurs.  
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Trump a concrétisé son approche par l’adoption d’un décret présidentiel 

nommé « Buy American, Hire American », soit « acheter américain, embaucher 

américain ». Dans le volet « acheter américain », les agences fédérales sont enjointes 

de faire l’examen de l’application des lois qui privilégient présentement l’achat de 

produits américains et elles doivent développer des politiques afin de maximiser 

l’achat de produits américains dans les marchés publics. De plus, le secrétaire au 

Commerce et le représentant au Commerce doivent analyser l’impact de tous les 

accords de libre-échange, en plus de l’Accord sur les marchés publics de l’OMC, sur 

l’application des lois américaines privilégiant l’achat de produits américains. Alors 

qu’un rapport rassemblant toutes ses conclusions devait être fourni au président au 

plus tard le 23 novembre 201748, un « Buy Americain gov Act » du 9 janvier 2018 a 

été déposé au Congrès. Cette loi, comme le Décret « Buy American » de Trump, 

enjoindrait à chaque agence fédérale de surveiller, appliquer et respecter 

scrupuleusement les dispositions du « Buy American », dans la mesure où elles 

s’appliquent, et minimiser l’utilisation des dérogations. La même loi accorderait un 

délai de 180 jours, à partir de son adoption, pour remettre un rapport détaillé et 

ensuite tous les deux ans49. 

En tout état de cause, la nouvelle politique américaine apparaît en rupture 

avec la manière dont les États négocient leurs relations internationales économiques 

depuis au moins la fin de la Deuxième Guerre mondiale et l’adoption de l’Accord 

général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT)50, lui-même fortement 

influencé par les États-Unis51. En effet, les négociations commerciales sont basées 

depuis au moins 1947 sur le principe de réciprocité et d’avantages mutuels comme en 

témoigne le troisième considérant du Préambule du GATT :  

Désireux de contribuer à la réalisation de ces objets par la conclusion 

d’accords visant, sur une base de réciprocité et d’avantages mutuels, à la 

réduction substantielle des tarifs douaniers et des autres obstacles au 

commerce et à l’élimination des discriminations en matière de commerce 

international. [Nous soulignons] 
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É-U, Office of the Press Secretary, « Presidential Executive Order on Buy American and Hire 
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De plus, l’article XXVIII bis du GATT précise que les négociations « doivent 

se faire sur la base de réciprocité et d’avantages mutuels52 ». L’OMC a fait siens ces 

principes fondamentaux de négociation lors de sa création en 199553 et les a élargis au 

domaine des services54.  

C’est d’ailleurs dans cette optique que les négociations de l’OMC se 

déroulent en paquet dans le cadre de cycles de négociation. En effet, on considère que 

la négociation en paquet donne une marge de manœuvre à chaque État dans la mesure 

où un engagement favorable dans un domaine pourra contrebalancer un engagement 

défavorable dans un autre domaine. L’idée derrière cette négociation en paquet est 

bien celle de la réciprocité et des concessions mutuelles55.  

Certes, ce principe connaît des exceptions. On sait par exemple qu’au nom 

du principe de traitement spécial et différencié, les pays en développement n’ont pas à 

offrir un niveau équivalent de concessions dans le cadre des négociations56. Aussi, en 

vertu du système généralisé de préférences, les pays développés peuvent offrir à ces 

derniers des avantages sans que cela ne soit considéré comme une entrave au principe 

de la nation la plus favorisée57. On reconnaît donc que les relations commerciales 

multilatérales doivent répondre au critère de la réciprocité, mais que cette dernière 

peut être asymétrique lorsque les niveaux de développement ne sont pas les mêmes. 

S’il est clairement établi depuis au moins la création du GATT que, sauf 

exception, les négociations commerciales multilatérales doivent être menées suivant 
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les principes de réciprocité et d’avantages mutuels, on peut se demander si ce principe 

gouverne aussi les relations bilatérales et plurilatérales. Il arrive que des accords 

commerciaux bilatéraux ou plurilatéraux présentent un caractère asymétrique. Ce cas 

de figure se présente lorsque les pays n’ont pas le même niveau de développement. 

Ainsi, un pays développé acceptera de concéder davantage à son partenaire moins 

développé considérant son niveau de développement sans attendre de ce dernier le 

même niveau de concessions58. Il n’en demeure pas moins que les États ayant le 

même niveau de développement doivent tendre vers une réciprocité même dans le 

cadre des accords bilatéraux ou plurilatéraux. C’est bien l’esprit de l’article XXIV du 

GATT59, tel qu’interprété dans l’Affaire Bananes60.  

L’attitude des États-Unis visant à placer l’Amérique en premier et à 

réorganiser les accords de manière à ce que les Américains soient pleinement 

gagnants en tout point n’apparaît pas seulement en rupture avec la manière dont les 

négociations sont menées depuis plus de soixante-dix ans. Elle va aussi à l’encontre 

de la philosophie américaine du commerce international depuis près d’un siècle. En 

effet, en 1934, les Américains avaient fait de la réciprocité « la pierre angulaire » de 

leur politique commerciale depuis l’adoption du Trade Reciprocal Agreement Act de 

193461.  

Cette façon de voir le commerce international comme une nuisance à la 

prospérité américaine rejette évidemment la pensée traditionnelle américaine suivant 

laquelle l’interdépendance économique produit de meilleures conditions pour tous les 

pays qui y participent62. Cette vision semble aussi oublier que la perte d’emplois dans 

le secteur manufacturier (le secteur principalement visé par Donald Trump) est aussi 

due aux nouvelles technologies et à l’automatisation des processus manufacturiers63. 

L’administration Trump l’a même reconnu du bout des lèvres dans l’Agenda de 

politique commerciale 2017, tout en mettant l’emphase sur les « mauvais » accords 

commerciaux64. Selon une étude du Center for Business and Economic Research, 

88 % des pertes d’emplois dans les dernières années aux États-Unis dans le secteur 
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manufacturier seraient attribuables à la croissance de la productivité, et donc à 

l’amélioration des technologies utilisées65. Cela ne laisse que peu de places aux « bad 

trade deal » comme source des maux des travailleurs américains. 

Il faut enfin noter que le fait de chercher à faire gagner l’Amérique 

d’abord (America First) ne produira pas nécessairement ses effets, et ce, en raison des 

chaines de valeur mondiales. En effet, la plupart des produits qui entrent aux États-

Unis en provenance du Canada et du Mexique ne sont pas destinés au marché 

américain nécessairement, mais sont souvent réexportés vers d’autres pays après avoir 

été intégrés dans des produits finis fabriqués aux États-Unis. En effet, environ 60 % 

des produits importés par les États-Unis sont des composantes de produits finis 

exportés ensuite à l’étranger66. Autrement dit, en faisant du protectionnisme, les États-

Unis détruisent leurs propres industries qui fonctionnent de manière intégrée dans des 

chaines de valeur mondiale. Dans ce cas précis, la pensée de Bartoli apparaît 

pertinente :  

[T]out échange international comporte un gain des consommateurs plus 

élevé que la perte des producteurs dans le pays importateur, et un gain des 

producteurs plus élevé que la perte des consommateurs dans le pays 

exportateur. Cela le conduit à voir dans le protectionnisme une destruction 

des richesses67. 

 

III. Rejet du multilatéralisme au profit du bilatéralisme 

opportuniste et de l’unilatéralisme agressif 

L’Administration Trump s’affiche en rupture avec un autre principe 

considéré à la base des relations internationales économiques depuis la fin de la 

Deuxième Guerre mondiale : le multilatéralisme. Pourtant, si le multilatéralisme est 

aujourd’hui considéré comme une des pierres angulaires du système commercial, 

c’est bien parce que les États-Unis l’ont encouragé haut et fort68. 

En effet, malgré l’échec de la création de l’Organisation internationale 

du Commerce (OIC), les États ont explicitement montré une volonté d’organiser les 

relations internationales économiques de manière multilatérale. Dès 1947, le système 

commercial mondial s’est libéralisé avec pour point d’appui l’Accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce69. Lors de la création de l’OMC en 1995, les États ont 

réitéré leur « désir généralisé d’opérer dans un système commercial multilatéral plus 
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juste et plus ouvert au profit et pour la prospérité de la population de leurs pays70 ». 

Certes, le bilatéralisme a continué d’exister, mais de manière générale, les États ont 

souhaité organiser leurs relations suivant des principes fondamentaux minimaux fixés 

multilatéralement et ont même déterminé les conditions d’existence des accords 

bilatéraux71.  

Dans cette optique, à l’instar d’autres pays dans le monde, les États-Unis ont 

bien avant le mandat du président Trump recouru au bilatéralisme. Toutefois, 

Christian Deblock et Jean-Frédéric Morin qualifient ce bilatéralisme pré-Trump 

de « stratégique », poursuivant un objectif global : « les accords bilatéraux 

représentent des laboratoires institutionnels au sein desquels de nouvelles normes sont 

expérimentées pour éventuellement servir de modèles lors d’initiatives régionales ou 

multilatérales72 ». Nous le verrons dans les prochaines lignes, l’administration Trump 

évolue au contraire en rupture avec cet objectif de bilatéralisme stratégique capable de 

pousser vers une ouverture toujours plus large au plurilatéralisme ou au 

multilatéralisme. 

En effet, déjà à l’époque de sa campagne électorale, Donald Trump a mis à 

mal ce principe fondamental du multilatéralisme. Lors de sa campagne présidentielle, 

Donald Trump a indiqué qu’il était prêt à se retirer de l’OMC, organisation qu’il a 

qualifiée de désastre73. Il a justifié ses menaces de retrait de deux manières : 

premièrement, en référant au non-respect par des États, dont la Chine, de certaines 

règles 74; deuxièmement, lorsqu’il a été avisé que les mesures tarifaires qu’ils 

souhaitaient imposer aux compagnies sous-traitant à l’étranger contrevenaient aux 

règles et aux engagements internationaux des États-Unis. Autrement dit, d’une part le 

président Trump a refusé le multilatéralisme au motif qu’il n’était pas respecté par 

certains Membres75, d’autre part, il a refusé le multilatéralisme au motif qu’il 

souhaitait pouvoir adopter des mesures allant à l’encontre des règles multilatérales. 

À ces critiques inconstantes à l’égard de l’OMC, s’est ajoutée la déclaration 

de Donald Trump pendant sa campagne électorale saluant le Brexit et encourageant 
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d’autres États membres de l’Union européenne à la quitter76. Cette déclaration 

idéologique visant surtout à rejeter le multilatéralisme a depuis été nuancée par le 

président Trump, considérant que la sortie de la Grande-Bretagne de l’Union 

européenne pouvait produire des conséquences néfastes sur certains emplois 

américains77. 

Une fois en poste, l’administration Trump s’est prononcée sur le système 

commercial multilatéral en s’attaquant au système de règlement des différends de 

l’OMC. Ainsi, l’Agenda 2017 sur la politique commerciale américaine recommande 

de ne pas changer automatiquement la pratique ou le droit existant si un groupe 

spécial ou l’Organe d’appel de l’OMC tranche en défaveur des États-Unis78. Certes, 

selon la loi américaine mettant en œuvre les accords de l’OMC, un comité du Congrès 

doit déterminer si et comment les rapports des groupes spéciaux ou de l’Organe 

d’appel seront respectés79. Toutefois, l’Agenda 2017 ne se borne pas à rappeler cette 

particularité américaine : on ajoute du même coup que l’administration Trump 

défendra de façon agressive la souveraineté américaine au niveau de ses politiques 

commerciales : 

In other words, even if a WTO dispute settlement panel – or the WTO 

Appellate Body – rules against the United States, such a ruling does not 

automatically lead to a change in U.S. law or practice. Consistent with 

these important protections and applicable U.S. law, the Trump 

Administration will aggressively defend American sovereignty over matters 

of trade policy80.  

En outre, dès son entrée en fonction, l’administration Trump a adopté des 

mesures et des politiques éloignant les États-Unis du multilatéralisme. Par exemple, 

Donald Trump a demandé au secrétaire au Commerce Wilbur Ross et au représentant 

au Commerce Robert Lighthizer, dans son Décret, d’évaluer les impacts des accords 

de libre-échange auxquels les États-Unis sont parties, dont l’Accord sur les marchés 

publics de l’OMC81. Bien que cette étude ne semble pas à première vue avoir pour but 

de remettre en cause le multilatéralisme, elle pourrait fournir des armes à 

l’administration Trump pour revoir les accords et s’en retirer. 
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Suivant l’Agenda de politique commercial 2017, l’administration Trump 
entend atteindre ses objectifs par l’approche bilatérale plutôt que multilatérale : « As a 
general matter, we believe that these goals can be best accomplished by focusing on 
bilateral negotiations rather than multilateral negotiations82. » Dans cette optique, 
l’administration Trump a poursuivi une politique de retrait ou de renégociation de 
plusieurs accords de libre-échange. En effet, depuis le début de sa présidence, il a 
retiré les États-Unis du Partenariat Trans-Pacifique (PTP)83 et a enclenché la 
renégociation de l’ALÉNA84. Dans le cas du PTP, le rejet du multilatéralisme a 
explicitement été soulevé. En effet, dans son mémorandum instruisant le Représentant 
au Commerce de signifier le retrait des États-Unis du PTP, Donald Trump a exprimé 
son intention de négocier bilatéralement les accords de libre-échange. La 
renégociation de l’ALÉNA a aussi pour origine la volonté de Trump de remettre en 
cause le multilatéralisme, le président Trump ayant qualifié l’accord de « pire entente 
jamais négociée », un « désastre pour le pays » en raison du déficit commercial 
américain dans le commerce avec ses deux voisins85. Donald Trump a d’ailleurs 
menacé de retirer les États-Unis de l’accord, changeant d’idées à la suite de 
conversations avec le premier ministre canadien et le président mexicain. De surcroît, 
la politique de négociation bilatérale des États-Unis a laissé planer le doute sur 
l’avenir de l’ALÉNA en tant qu’accord tripartite. Dans un premier temps, le président 
Trump a dit au président mexicain, lors d’une rencontre téléphonique dont la 
transcription fut rendue publique, que le Canada n’était pas un problème86. Ensuite, 
l’administration Trump a déclaré être en mesure de conclure un accord uniquement 
avec le Mexique, mettant de côté le Canada87. Cette idée a finalement été mise de côté 
pendant quelques mois de négociation pour apparaître à nouveau au début de juin 
201888 lorsque le premier ministre canadien a rejeté catégoriquement l’inclusion 
d’une clause crépusculaire89. 
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En outre, l’administration Trump a adopté une approche réfractaire au 

multilatéralisme lors des Sommets du G7 et du G20. Lors du Sommet du G7 en 

mai 2017 à Taormina en Italie, un diplomate a qualifié le sommet de « G6+190 », 

les États-Unis se détachant des approches traditionnelles multilatérales en matière de 

commerce et d’environnement. Lors de la Conférence préparatoire des ministres des 

Finances du G20 en mars 2017, les États-Unis se sont opposés à l’inclusion d’une 

référence explicite à la lutte contre le protectionnisme et la promotion du libre-

échange91. La lutte au protectionnisme a finalement été intégrée à la Déclaration des 

dirigeants du sommet du G20 de juillet, mais les États-Unis se sont encore opposés à 

l’inclusion d’une référence aux changements climatiques92. Ajoutons à cela le G7 

à Charlevoix où après avoir signé la déclaration commune, le président Trump a fait 

volte-face et a signifié son intention de s’en retirer sur Twitter, arguant que le premier 

ministre Trudeau avait dit des mensonges lors de sa conférence de presse93. Alors que 

le G7 et le G20 constituaient des opportunités pour la nouvelle administration 

américaine de créer des liens avec les autres puissances économiques mondiales et 

renforcer ainsi le multilatéralisme économique, elle s’est plutôt isolée, tant au plan 

commercial que politique. Cette situation s’est à nouveau reproduite lors de la 

rencontre des ministres des Finances à Whistler (G7 Finance), alors que les ministres 

n’ont pas été en mesure d’adopter une déclaration commune94. Le ministre français 

des Finances, Bruno Le Maire, a déclaré que cette réunion avait plutôt été un G6+1, 

avec les États-Unis « seuls contre tous »95. 

Enfin, le dernier élément illustrant le rejet du multilatéralisme de 

l’administration Trump découle de l’attitude de la délégation américaine à la 

Conférence ministérielle de l’OMC de Buenos Aires en décembre 2017. En effet, 

alors même que les deux ministérielles précédentes avaient donné de bons résultats96, 

les Américains se sont opposés à l’adoption de la déclaration finale, ce qui a contribué 

à la clôture de la Conférence de Buenos Aires sans déclaration ministérielle97. 
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On peut comprendre que l’administration américaine privilégie le 

bilatéralisme afin d’arriver à des résultats plus avantageux. En effet, se faisant, les 

Américains se positionnent en posture dominante. Or, négocier des ententes 

bilatérales comporte son lot de désavantages. La multiplication des ententes affecte la 

prévisibilité en créant une fragmentation des règles commerciales qui doivent être 

suivies par les compagnies si elles désirent profiter des avantages découlant du libre-

échange. Aussi, le retrait par les États-Unis du projet de PTP, qui devait créer une 

zone de libre-échange capable de faire contrepoids à l’influence de la Chine dans la 

région pacifique, apparaît au mieux comme répondant au dogme du bilatéralisme à 

tout prix, au pire comme un geste improvisé. Des traités bilatéraux avec tous les 

participants n’auront pas le même effet et prendront du temps avant d’être conclus. 

D’ailleurs, certains pays qui faisaient partie du PTP ont souhaité réagir en se tournant 

vers la Chine. Le président philippin avait même annoncé qu’il était favorable au 

Partenariat économique intégral régional dirigé par la Chine.98 Finalement, le PTP a 

été adopté sans la Chine et les États-Unis le 23 janvier 2018.  

Le rejet du multilatéralisme par l’administration américaine ne se résume 

toutefois pas uniquement par la propension à privilégier le bilatéralisme. En fait, 

l’administration Trump recourt aussi à l’unilatéralisme afin de faire avancer sa 

position de négociation.  

On se rappelle qu’avant même d’être officiellement président, Donald Trump 

avait annoncé des sanctions contre les compagnies américaines qui déménageraient 

leurs usines à l’étranger et désiraient vendre leurs produits aux États-Unis, les 

menaçant d’une taxe à l’importation de 35 %99. Cette mesure n’a pas été mise en 

place pour l’instant, mais elle a fait réfléchir les multinationales et produit les résultats 

escomptés100. 

Au rang des mesures unilatérales, le Département du Commerce a annoncé 

avoir augmenté le nombre d’enquêtes sur les subventions et le dumping de 48 % 

depuis un an101. Cette mesure a considérablement atteint le Canada dans le cas par 
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exemple des avions CSeries de Bombardier102, du bois d’œuvre ou des pâtes à 

papier103 ainsi que la Chine dont de nombreux produits ont été visés104. Certes, 

l’administration américaine est dans son droit de faire des enquêtes afin de déterminer 

l’existence de situations de dumping dommageable ou de subventions condamnables. 

Il n’en demeure pas moins qu’on peut s’étonner de l’augmentation annoncée et se 

demander si l’on n’est pas ici devant un cas d’abus de droit dans la mesure où l’on 

sait qu’une détermination préliminaire du Département américain — dont les 

décisions sont favorables aux compagnies américaines dans une proportion de 90 % 

— peut à elle seule déstabiliser une entreprise qui en définitive se trouvera exonérée à 

l’étape subséquente devant la Commission du commerce international des États-

Unis105. Il semble également que les États-Unis utilisent ces enquêtes pour mettre la 

pression sur les États pour que ceux-ci adoptent des comportements souhaités par les 

États-Unis. C’est certainement le cas pour l’enquête sous la section 232 décrite ci-

dessous pour la renégociation de l’ALÉNA avec le Mexique et le Canada, mais 

également pour les tarifs imposés sur la Chine en vertu de l’enquête sous la 

section 301 concernant les transferts de technologie forcés par la Chine. En effet, 

alors que les États-Unis annoncent des tarifs sur plus de mille lignes tarifaires, 

totalisant cinquante milliards de dollars américains en 2018, le représentant au 

commerce a exprimé qu’il espérait que la Chine voit ces tarifs comme une opportunité 

de négocier avec les États-Unis et de changer ses politiques106. 
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Finalement, mentionnons l’enquête américaine sur l’effet des importations 

d’acier et d’aluminium sur la sécurité nationale, communément appelée l’enquête 

sous la section 232107. Suivant la procédure américaine, le Département du Commerce 

a rendu un rapport dans lequel il conclut que les importations d’acier et d’aluminium 

constituent une menace à la sécurité nationale des États-Unis108. En mars 2018, 

les États-Unis ont menacé d’imposer des tarifs de 10 % sur l’aluminium et 25 % sur 

l’acier, mais des exemptions ont été octroyées à certains pays, le temps que des 

ententes soient conclues109. Le 31 mai 2018, le président américain n’a pas reconduit 

ces exemptions à l’égard du Canada, du Mexique et de l’Union européenne. 

Conséquemment, dès le 1er juin 2018, les importations américaines d’acier et 

d’aluminium ont commencé à être frappées, respectivement, d’une surtaxe de 25 % 

et 10 %. De l’aveu même de certains hauts placés de l’administration Trump, la levée 

des exemptions avait été annoncée comme un effet direct en cas d’impasse des 

négociations avec le Canada et le Mexique dans la renégociation de l’ALÉNA110. Le 

président Trump l’a confirmé le 31 mai 2018 en justifiant le maintien de l’exemption 

à l’égard de pays ayant conclu des ententes et la levée des exemptions pour les pays 

n’ayant pas conclu d’ententes111. Ces mesures sont exceptionnelles dans le panorama 

commercial. En effet, la dernière enquête menée sous la section 232 remonte à 

l’année 2001. Elle portait sur les importations de minerais de fer et de produits finis 

de l’acier, et avait mené à conclure que ces importations ne portaient pas atteinte à la 

sécurité nationale américaine112. Depuis 1963, seulement vingt-six enquêtes ont eu 

lieu, et dans 62 % des cas, il a été déterminé qu’il n’y avait pas d’atteinte à la sécurité 

nationale. Au-delà de l’intérêt de ces chiffres, il faut surtout noter que la procédure 

unilatérale sous la section 232 a permis à l’administration Trump de négocier des 
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ententes à la pièce, de manière bilatérale, avec certains pays113 pour que ceux-ci 

acceptent des quotas, comme cela a été le cas avec la Corée du Sud dans le cadre de la 

renégociation du KORUS114, mais aussi avec le Brésil et l’Argentine115. Cette 

négociation de quotas à la pièce soulève de nombreuses questions, non seulement au 

regard de la technique de négociation qui s’éloigne encore ici du principe du 

multilatéralisme, mais aussi au niveau de la licéité des mesures adoptées en ce sens 

qu’elles s’apparentent à des mesures d’autolimitation des exportations, prohibées par 

l’Accord sur les sauvegardes de l’OMC116.  

En rejetant le multilatéralisme, les États-Unis adoptent une nouvelle posture 

de négociation dans laquelle les autres États ne sont pas considérés comme des 

partenaires, mais bien comme des fournisseurs. C’est d’ailleurs ce qu’a laissé 

entendre le secrétaire au Commerce Wilbur Ross lors d’une entrevue en 2016 : « We 

are the world’s biggest importer. We need to treat the other countries as good 

suppliers. Not as determining the whole show.117 » Pourtant, les États-Unis sont 

attachés depuis des décennies au multilatéralisme118.  

 

*** 

 
La politique commerciale de l’administration Trump a pour point de départ 

les déficits commerciaux en biens. Ceux-ci apparaissent comme la pierre angulaire 

justifiant les décisions subséquentes, notamment le retrait ou la renégociation des 

accords de libre-échange auxquels les États-Unis sont partie, malgré le fait que les 

experts s’entendent pour dire que les déficits commerciaux ne constituent pas 

nécessairement un bon indicateur de la santé économique d’un État. Le but de 

l’administration Trump est donc de réduire ces déficits commerciaux. Les États-Unis 

devraient donc dorénavant être les seuls à bénéficier des accords commerciaux, ou à 

tout le moins ceux qui en bénéficieraient le plus. Or, l’administration américaine doit 
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nécessairement modifier les processus autrefois utilisés afin d’atteindre ce but, car le 

multilatéralisme jusqu’ici prôné a au contraire pour objectif de profiter à tous, du 

moins au niveau discursif.  

Alors que depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale, les États-Unis 

s’affichaient comme principaux promoteurs du multilatéralisme commercial, 

l’administration Trump dirige le pays en sens inverse. Bien que cette stratégie ait pour 

mantra l’« America first », les Américains pourraient bien être les premières victimes 

de cette politique. La présidence de Donald Trump est encore jeune, et il se peut que 

sa politique ne soit pas totalement mise en application, soit par un changement de cap 

ou encore par des blocages au Sénat ou à la Chambre des représentants. En effet, les 

premiers mois de l’ère Clinton avait déstabilisé le monde commercial : dénonciation 

des excédents commerciaux de certains partenaires commerciaux, imposition de droit 

antidumping sur l’acier, menace de sanctions contre l’Europe pour obtenir une 

ouverture de ses marchés publics, remise en cause des subventions aux aéronefs, 

remise en cause de l’affaire de « Blair house » sur les produits agricoles119. En 

définitive, le président Clinton et son administration s’étaient finalement montrés 

beaucoup plus diplomates et modérés120. 

Il n’en reste pas moins que la politique de l’administration actuelle a 

certainement déjà eu le temps de faire des dommages permanents aux relations 

politiques et commerciales des États-Unis, ainsi qu’aux économies de ses partenaires. 

Si elle semble porter ses fruits dans certains cas121, elle crée de l’incertitude et de 

l’imprévisibilité alors même que le droit international économique tend à en assurer 

l’existence. Surtout, elle isole les États-Unis, pousse ses partenaires à diversifier leurs 

marchés122 et pourrait même, à terme, remettre en question un rôle hégémonique de 

plus en plus fragile. 

Plus grave encore, le spectre d’une guerre commerciale semble devenir de 

plus en plus concret. En réaction à l’annonce du président Trump du 31 mai 2018 

relatif aux surtaxes douanières à l’égard de l’acier et de l’aluminium, Emmanuel 

Macron a déclaré : « le nationalisme, c’est la guerre123 ». Des plaintes ont été déposées 

par l’Inde124 et le Canada125 devant l’OMC afin de réagir. Or, certains partenaires 
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commerciaux des États-Unis avaient déjà annoncé la veille leur intention d’imposer 

des tarifs afin de réagir aux mesures agressives relatives à l’acier et l’aluminium. Par 

exemple, le Canada a annoncé qu’en réaction à l’attitude des États-Unis, il imposerait 

une surtaxe douanière à l’importation de l’acier, de l’aluminium et d’une série 

d’autres produits dès le 1er juillet 2018, et ce, jusqu’à hauteur de 16,6 milliards de 

dollars126. Le président de la Commission européenne, Jean-Claude Juncker, a aussi 

annoncé une surtaxe sur des produits sensibles au sein des États convoités par Donald 

Trump pour les élections de mi-mandat127. Cette escalade de mesures illicites de part 

et d’autre128 en fait craindre plusieurs. 

L’administration Trump remet donc en cause des fondamentaux du libre-

échange. De manière explicite, on revient sur soixante-dix ans de multilatéralisme et 

de réciprocité. Si cette nouvelle tendance relève de l’entière discrétion des États-Unis, 

sous réserve de la licéité des mesures prises, elle apparaît en marge du système actuel 

et bouleverse les modèles juridiques créés dans le cadre d’un système hégémonique 

au sein duquel l’État suprême évolue en harmonie avec ses principes de base. Le choc 

est réel. De plus, si les États-Unis perdurent dans cette voie, ils risquent même de 

provoquer un changement fondamental au sein de la société internationale 

mondialisée. En effet, l’administration Trump est allée jusqu’à souhaiter rapatrier les 

chaines de valeur mondiale aux États-Unis. Si cela se concrétise, la restructuration ira 

bien plus loin qu’une remise en cause du multilatéralisme et du principe de 

réciprocité. C’est à un remodelage total du système commercial global auquel il 

faudra faire face129. 
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